
CR REUNION DU 12/01/2026

Début de la réunion18H30

Présents : 

LEFEBVRE Hervé, RUFFIER Gérard, LEHUEDE Eric, BOURGES Céline, CADOUX 
Marie-José, THIBOUD Yannick, MARITAUD Alan, JACQUIN Alexandre, DA CRUZ Daniela

Absents excusés : JEZEQUEL Olivier, FERRAN Luc   

Absents non excusés :  BOUCHEZ Pascal

ACCUEIL ET VŒUX DU PRÉSIDENT

1- Vote     pour la révocation   du poste de secrétaire     de Pascal Bouchez

Les membres du CODIR se sont prononcés en faveur de la révocation de 
Monsieur BOUCHEZ de ses fonctions de Secrétaire de l’Association du Comité 

Départemental de Savoie Natation, auxquelles il avait été désigné par les membres 
du Comité Directeur lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 9 décembre 

2024. 

Pour : 4
Contre : 1

Abstention : 2
Absence de vote de la part de M BOUCHEZ absent de la réunion.

Article 10 des statuts du comité départemental de Savoie natation     :  

VACANCE OU INCOMPLÉTUDE AU SEIN DU COMITE DIRECTEUR
Tout membre du CODIR du CD qui n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera 
considéré comme démissionnaire. A titre exceptionnel, le CODIR pourra considérer les 
trois absences comme justifiées et ainsi refuser la démission automatique du membre 
concerné.



Les membres présents, à l’unanimité ou  à une très large majorité, ont constaté que M. 
Bouchez a été absent à trois réunions consécutives du CD sans en avoir préalablement 
informé le comité. En incluant la présente séance, il s’agit de quatre absences injustifiées 
au total.

Par conséquent, M. Bouchez est considéré de fait comme démissionnaire de ses fonctions 
au sein du CD, conformément aux dispositions statutaires.

Le comité prend acte de cette démission effective immédiate et procédera aux mesures 
nécessaires pour son remplacement.

2- Accueil des nouveaux et présentation de tous les participants.

3-  Retour sur l’Open des 2 Savoie     à Gilly Sur Isère  

– pas d’extranat : engagements saisis à la main et les résultats ont dû être repris car 
piratage informatique. Merci à Samuel Reynaud de Haute Savoie d’avoir géré les 
engagements.

4- Calendrier sportif 2026 : 

- Tous les coachs se sont accordés pour que l’échauffement lors des compétitions ne dure 
que 45 minutes.
- Possibilité d’adapter la durée s’il y a une forte fréquentation de nageurs.
- Possibilité de faire 2 x 30 minutes.
- Possibilité de raccourcir la pause méridienne si besoin.

Pour la Coupe Avenirs U11 : nouveauté
- relais 4 x 25 m fun : départ ensemble . A préciser avant la compétition.
- relais fun avec courses obstacles (tapis …).
- départ plongé / recherche d’anneaux en profondeur / retour avec passage de relais.

- Penser à la disponibilité des piscines des clubs (demi-journée).

- Il est à noté que le CNABR confirme pouvoir accueillir deux compétitions de natation 
course par an sans facturation, ce qui ouvre des perspectives formidables pour multiplier 
les événements sur notre territoire.

Proposition d’avenir : solliciter notre référent Master, Luc Ferrand, pour organiser une 
épreuve Masters à Aix-les-Bains. 

Avec un groupe Master nombreux et performant au CNABR, cette initiative serait un 
succès assuré et un nouveau tremplin pour nos compétitions locales.

- Compétition de Demi-fond à Aix le dimanche 25/10/26 l’après midi à partir de 13 h.

5- Coupe de territoires     :  



Journée de cohésion – 25 avril 2026

Une journée de cohésion est programmée le 25 avril 2026. Le président a pris contact 
avec le Centre aquatique du Morel afin qu’il puisse accueillir l’événement.
Adrien, entraîneur au SOC, s’est proposé pour en assurer l’animation.

Plusieurs formats d’activités sont envisagés :

• des temps de natation, possibles jusqu’à 10h30, puis de nouveau avant 15h15 ;

• des activités complémentaires favorisant la cohésion du groupe : randonnée, 
parcours aventure, jeux collectifs de cohésion, etc.

Déplacement des 23 et 24 mai

Le transport et l’hébergement pour le déplacement des 23 et 24 mai ont été validés en lien 
avec le Comité de Haute-Savoie.
Un remerciement particulier à Monsieur Jean-François Jacquier pour la gestion et la 
coordination de cette organisation.

Le déplacement concernera :

• 2 groupes de 12 participants ;

• un encadrement composé de 3 bénévoles :

• 1 coach,

• 2 parents (un homme et une femme).
La disponibilité de Sonia Allary sera à confirmer pour compléter l’équipe 
d’encadrement.

Orientation des compétitions Benjamins

Yannick propose d’inscrire les benjamins sur une compétition plus attractive et motivante 
que la Coupe des Territoires, dont l’intérêt sportif et l’expérience vécue par les nageurs 
restent globalement décevants chaque année et n’offrent pas une expérience sportive 
positive aux participants . À titre d’exemple, le Meeting Jeunes de Clermont-Ferrand offre 
un format plus valorisant et formateur.

De son côté, le comité envisage plutôt l’organisation d’un déplacement supplémentaire 
commun, réunissant les nageurs de tous les clubs savoyards. L’objectif serait de renforcer 
la cohésion territoriale entre clubs, entraîneurs et nageurs, tout en proposant une 
expérience sportive collective de qualité.
Le comité prendrait en charge l’ensemble de l’organisation (transport, hébergement, 
restauration), avec une participation financière modérée demandée aux parents.

6. Coupe Plewinski (6 et 7 juin 2026 à Bourg-en-Bresse)



• Réservations : hôtel en cours par le Président ; restauration,Yannick connaît des 
restaurants proches de la piscine. Daniela se propose pour finaliser les réservations 
hôtel et restaurants.

• Coach responsable : le Président a sollicité Charlotte de Saint-Jean-de-Maurienne, 
qui pourrait donner son accord.

• Transports : demande de prêt de minibus aux clubs (besoin de deux minibus). Il est 
précisé qu’il faut garer le minis bus avec le disque bleu posé sur 9H30 pour le 
retour du dimanche soir afin d’éviter une amende pour mauvais stationnement.

• Bénévoles : 3 personnes requises (1 coach + 2 parents, dont un homme et une 
femme).

7. Point financier

Merci sincère à la Ligue pour sa subvention de 3 700 €, qui soutient nos actions.
L’Open des Deux Savoies à Gilly-sur-Isère génère des rentrées supplémentaires : cette 
compétition n’était pas prévue initialement, et les engagements sont  à 1,50 € l’unité.

Règles de ristournes sur licences pour les clubs en remerciant chaleureusement les 
bénévoles-jurys, dont la participation finance directement leurs clubs ! :

• 6 réunions chronométreur : 15 €

• 8 réunions juge : 30 €

• 8 réunions juge-arbitre : 50 €

• 8 réunions NC : 50 €

Montants alloués :

• DU : 235 €

• Aix : 215 €

• St Jean : 205 €

• Vanoise : 30 €

• Tanamo : 310 €

• SOC : 715 €

• Requins Bleus : 30 €

• Total pour le comité : 1760 €

Le trésorier, Éric Lehuédé, demande aux clubs de lui communiquer rapidement leur RIB à 
l’adresse du comité ( comitenatation.73@gmail.com) pour procéder aux virements.

 Idem lorsqu’un club organise une compétition et offre le pot des officiels.

8. Devis validés

• Bonnets : 2 devis reçus (Top Sec / Unisports).



•  Le comité commande 200 bonnets avec logo chez Unisports (905 €).

• Enceinte + micro + câbles + enrouleur : 513,95 € chez Thomann (validé) ; + 2 
enrouleurs étanches Amazon (80 €).

• Polos et textiles officiels (Décathlon Pro, 1 149 €) :

• T-shirts chronométreurs

• Polos starters et juges-arbitres

• T-shirts participants (Coupe des Territoires + Plewinski)

• 40 casquettes (Coupe des Territoires + Plewinski)

Le Comité Directeur adresse ses meilleurs vœux à tous les clubs 
savoyards pour une année 2026 riche en médailles et en moments 
de partage.

Un grand merci à tous les acteurs qui mettent leur énergie au 
service des jeunes nageurs du département – bénévoles, entraîneurs,  
parents et officiels – votre engagement fait la force de notre 
natation savoyarde !

Fin de la réunion 20H30
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